L’humour et la liberté d’expression
Partie 1: Le droit à la caricature et à la satire 
DOC 1: LE CAS PARTICULIER DE L’HUMOUR
HTTPS://WWW.RESEAU-CANOPE.FR/JE-DESSINE/LIBERTE-DEXPRESSION.HTML
En France, où existe la liberté de penser et de s'exprimer, on a le droit de se moquer, de critiquer les abus de pouvoir, les excès de la religion. Certaines personnes, chrétiennes, juives ou musulmanes, ont pu se sentir blessées dans leur croyance par des caricatures et récemment, par celles du Prophète publiées par Charlie Hebdo. Dans le cadre de la République, la loi leur donne toute latitude pour attaquer en justice la publication. Si l’on se sent insulté par une opinion, un article, un dessin, la loi garantit la possibilité de saisir la justice. Charlie Hebdo a été condamné à plusieurs reprises, le plus souvent pour injure mais pas pour la publication des caricatures (voir encadré).
La jurisprudence consacre le droit à l'excès, à l'outrance et à la parodie lorsqu'il s'agit de fins humoristiques, comme le montre cet arrêt de la Cour d’appel de Paris en 1991 : « On doit tolérer l’inconvenance grossière et provocatrice, l’irrévérence sarcastique sur le bon goût desquelles l’appréciation de chacun reste libre, qui ne peuvent être perçues sans tenir compte de leur vocation ouvertement satirique et humoristique, qui permet des exagérations, des déformations et des présentations ironiques. »
[bookmark: _GoBack][image: C'est dur d'être aimé par des cons » : il faut (re)voir le film]
Focus : Le procès de 2007 autour de la publication des caricatures de Mahomet
En juillet 2005, l’écrivain danois Kåre Bluitgen ne trouve pas d’illustrateur pour son prochain ouvrage sur Mahomet et le Coran. Le Jyllands-Posten, journal conservateur, demande à une association de dessinateurs de représenter Mahomet « comme ils le voient ». Le 30 septembre, il publie une série de douze dessins intitulée « Les visages de Mahomet », censés représenter le prophète. Parmi eux, un portrait le représente coiffé d’un turban en forme de bombe à la mèche allumée. Des milliers de musulmans manifestent à Copenhague. En décembre, les ministres des Affaires étrangères des pays de la Ligue arabe condamnent cette publication. Début février 2006, en même temps que d’autres journaux en Europe, France Soir publie ces caricatures. Mais le directeur de publication du quotidien, Jacques Lefranc, est limogé par son actionnaire égyptien. Dans ce contexte polémique, la rédaction de Charlie Hebdo décide de reproduire les douze caricatures dans un numéro spécial. Sous l’accroche « Mahomet débordé par les intégristes », la Une de Cabu représente Mahomet se lamentant : « C’est dur d’être aimé par des cons ». Le numéro, tiré à 160 000 exemplaires, est rapidement épuisé, puis 480 000 exemplaires sont réimprimés.
Une polémique s’engage en France. La rédaction du Figaro estime que « l’autocensure est parfois nécessaire », tandis que Nicolas Sarkozy déclare « Je préfère l’excès de caricature à l’excès de censure », et que le Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples (MRAP) condamne cette publication qui « participe délibérément à l’amalgame raciste entre musulmans et terroristes. »
Des organisations musulmanes tentent d’obtenir l’interdiction de la vente de l’hebdomadaire satirique, en vain. Après une alerte à la bombe, le siège du journal est sous protection policière.
L’Union des organisations islamiques de France (UOIF), la Ligue islamique mondiale et la Grande Mosquée de Paris poursuivent l’hebdomadaire pour ce numéro du 8 février 2006, estimant que trois caricatures représentent une « injure stigmatisant un groupe de personnes en raison de sa religion ».
À l’issue du procès, le directeur de la publication, Philippe Val, est relaxé.
La justice, dans son jugement du 22 mars 2007, rappelle que le blasphème n’est plus réprimé en France : « Dans une société laïque et pluraliste, le respect de toutes les croyances va de pair avec la liberté de critiquer les religions, quelles qu’elles soient. » Le dessin de Cabu qui représente Mahomet regrettant d'« être aimé par des cons » est effectivement « outrageant », mais il ne vise que les « intégristes » désignés dans le titre et non l’ensemble des musulmans.
La représentation d’une bombe formant le turban du prophète symbolise la violence terroriste et est « en soi et prise isolément » de nature à outrager l’ensemble des adeptes de la religion musulmane. Mais elle doit être considérée dans le « contexte de sa publication », celui « des manifestations violentes » de l’époque et de sa place dans le journal où elle figure avec les autres reproductions des caricatures danoises, comme « un acte de résistance à l’intimidation et de solidarité envers les journalistes menacés ou sanctionnés », et permet un « débat d’idées sur les dérives de certains tenants d’un islam intégriste » et « violent ».
Ces trois « caricatures », même si elles sont « provocantes », relèvent donc de la liberté d’expression. Il faut tenir compte de l’exagération qui fait partie de ce mode d’expression pour en analyser « le sens et la portée ». Ces dessins contribuent au « débat public » et favorisent « le progrès dans les affaires du genre humain ».
L’attendu suivant est très clair sur l’absence de volonté d’offenser les musulmans :
« […] Attendu qu’ainsi, en dépit du caractère choquant, voire blessant, de cette caricature pour la sensibilité des musulmans, le contexte et les circonstances de sa publication dans le journal Charlie Hebdo apparaissent exclusifs de toute volonté délibérée d’offenser directement et gratuitement l’ensemble des musulmans ; que les limites admissibles de la liberté d’expression n’ont pas été dépassées, le dessin litigieux participant au débat public d’intérêt général né au sujet des dérives des musulmans qui commettent des agissements criminels en se revendiquant de cette religion et en prétendant qu’elle pourrait régir la sphère politique ; […] » (voir annexe 4)
À voir : C’est dur d’être aimé par des cons, le documentaire de Daniel Leconte (2008, 1 h 48), consacré au procès de 2007.
La Cour d’appel de Paris a également rappelé en 2008 à l’occasion du procès contre Charlie-Hebdo que la liberté d’expression vaut aussi pour les messages qui « heurtent ou choquent ou inquiètent » et qu’« en France, société laïque et pluraliste, le respect de toutes les croyances va de pair avec la liberté de critiquer les religions, quelles qu’elles soient, et avec celle de représenter des sujets ou objets de vénération religieuse, le blasphème n’étant pas réprimé ».
Elle a jugé que les caricatures ne relèvent pas de l’injure et ne dépassent pas la limite admissible de la liberté d’expression. En résumé, la loi n'interdit pas de se moquer d'une religion, mais elle interdit en revanche d'appeler à la haine contre les croyants d'une religion. 
L’étude par Le Monde de 10 ans de couvertures de Charlie Hebdo
Le Monde a réalisé une étude des thèmes des Unes de Charlie Hebdo de 2005 à 2015.
Sur 523 Unes, deux tiers concernent le domaine de la politique. En quatrième position derrière l’actualité économique et sociale et l’actualité culturelle et sportive, la religion est abordée dans 38 couvertures. Parmi celles-ci, plus de la moitié sont consacrées à la religion catholique, et 7 à l’islam, soit 1,3 % du total.
Voir l’article des sociologues Céline Goffette et Jean-François Mignot, « Non, “Charlie Hebdo” n’est pas obsédé par l’islam », 24 février 2015, disponible en ligne sur le site LeMonde.fr, rubrique « Idées ».
Pourquoi la liberté d’expression pour les caricaturistes et les interdictions pour certains humoristes ?
« Certains journalistes ont aussi vu leur liberté d’expression limitée par la justice. Éric Zemmour, par exemple, a été condamné en février 2011 pour provocation à la haine raciale. Avec Coexister, j’ai pris part à la plainte déposée contre le magazine Valeurs actuelles pour une première de couverture incitant à la haine. Il s’agissait du numéro du 26 septembre 2013 titrant, sous une photo de femme voilée, « L’invasion qu’on nous cache ». La liberté d’expression est encadrée pour tous, journalistes et humoristes. Du coté des humoristes, je pense à Gad Elmaleh qui ne s’est pas gêné pour se moquer de toutes les religions. Il a bien eu le droit de le faire. Au contraire, c’est parce que Dieudonné incitait à la haine des juifs qu’il a été puni. La nuance est là : on peut rire d’un groupe, mais non appeler à la haine de celui-ci.
Dieudonné ne veut pas faire rire : il véhicule un message politique haineux. »
J.-L. Bianco, L. Bouzar, S. Grzybowski, L’Après-Charlie. Vingt questions pour en débattre sans tabou, Réseau Canopé Les Éditions de l’Atelier, 2015, p. 24-28.

Les sujets SENSIBLES : des sujets qui créent la polémique, qui divisent en deux camps, des sujets clivants. Le Moyen-Orient, les droits LGBT, le racisme La religion

DOC 2
à voir : Quand Charb parlait de la liberté d'expression
https://www.youtube.com/watch?v=D60Sg1CzVco   (2mn24)

Répondez aux questions suivantes :
Qui est Charb ?
Selon lui, peut-on rire de tout ?
Aujourd’hui, la censure existe-t-elle ?
De quoi a peur la majorité des médias ?

https://www.youtube.com/watch?v=MZOY7GuCIN4 (15 mn)

Quelles ont été les conséquences positives du procès autour des caricatures ?
Que peut-on dire du droit de blasphémer ?
Sur quelle religion Charlie Hebdo a-t-il le plus travaillé ?
[bookmark: _Hlk165720128]Selon Charb, Charlie Hebdo va-t-il trop loin ? Que pense-t-il des autres médias ?
Que pense-t-il de la justice ?
10’46 : iPeut-on dire que Charlie Hebdo est un journal indépendant ?



Partie 2: Un exemple récent avec l’humoriste Guillaume Meurice
DOC 3: Suspension de Guillaume Meurice : les syndicats de Radio France appellent à la grève dimanche 07/05/2024
https://www.lemonde.fr/actualite-medias/article/2024/05/07/suspension-de-guillaume-meurice-les-syndicats-de-radio-france-appellent-a-la-greve-dimanche_6232027_3236.html
Dans leur préavis de grève, les syndicats demandent à la direction du groupe public « la fin de la répression de l’insolence et de l’humour » et « la réaffirmation sans limites de la liberté d’expression » sur ses antennes.
L’humoriste en a été suspendu le 2 mai dans l’attente d’une éventuelle sanction pouvant aller jusqu’au licenciement, quatre jours après avoir réitéré ses propos polémiques sur Benyamin Nétanyahou tenus à la fin d’octobre. Il avait comparé le premier ministre israélien à une « sorte de nazi mais sans prépuce », ce qui lui avait valu des accusations d’antisémitisme et une plainte, récemment classée sans suite.
Interrogée sur le cas de Guillaume Meurice , la ministre de la culture, Rachida Dati, a jugé que « Radio France ne pouvait pas ne pas réagir ». « En octobre 2023, l’Arcom [le régulateur de l’audiovisuel] avait mis en garde de manière très argumentée (…) France Inter suite à la chronique de Guillaume Meurice », a rappelé Mme Dati.
« Malgré cela (…), Guillaume Meurice a refait sa chronique à l’identique », ce qui exposait potentiellement Radio France « à une sanction de l’Arcom », a-t-elle poursuivi. Même si Radio France n’avait donc « pas d’autre choix » que de convoquer l’humoriste, a estimé la ministre, cette affaire « peut interroger sur la liberté d’expression », a-t-elle toutefois concédé.
« Répression de l’insolence »
Plus largement, dans leur préavis de grève, les syndicats demandent à la direction du groupe public « la fin de la répression de l’insolence et de l’humour » et « la réaffirmation sans limites de la liberté d’expression » sur ses antennes. 
Le 3 mai, dans la foulée de l’affaire Meurice, les sociétés des journalistes (SDJ) et des producteurs (SDPI) de France Inter avaient dénoncé « un virage éditorial » de la première radio de France. 
Les syndicats fustigent enfin « une campagne de dénigrement et de calomnies orchestrée par des partis politiques, organisations ou personnalités franchement hostiles au service public de la radio ». Ce dernier est fréquemment accusé par des personnalités de droite de pencher nettement à gauche.




DOC 4: GUILLAUME MEURICE REVIENT SUR SA BLAGUE POLÉMIQUE, interview
https://www.youtube.com/watch?v=D-5sz_JLYOo&t=12s
 Passages intéressants :
31’55 Peut-on rire de tout ?
35’05 Quel est le rôle des humoristes ?

DOC5: Que nous dit la suspension de Guillaume Meurice sur la satire politique française ?
https://theconversation.com/que-nous-dit-la-suspension-de-guillaume-meurice-sur-la-satire-politique-francaise-229536
Analyse d’une blague
La littérature spécialisée sur le rire reconnaît en général trois grandes écoles qui appréhendent le phénomène : l’incongruité – utilisée souvent en linguistique – qui explique le rire par le décalage entre ce qui est attendu et ce qui survient ; le rire de supériorité – dont on retrouve traces chez Hobbes ou Bergson – qui analyse le rapport social entre le rieur et sa victime ; et le rire de libération de tendance freudienne qui concerne le lien entre le rire et les tabous.
La particularité de la blague de Guillaume Meurice, comparant Benyamin Nétanyahou à « une sorte de nazi sans prépuce » est qu’elle s’inscrit dans toutes les catégories. Il y a à la fois un élément paradoxal, utiliser le mot « nazi » pour qualifier un dirigeant israélien, un rapport particulier entre le rieur et sa cible et une référence à un organe génital.
Le deuxième élément me semble particulièrement intéressant à investiguer. En adressant ce sarcasme au premier ministre israélien, Guillaume Meurice utilise à la fois cet humour d’inversion des rapports de force puisqu’il s’en prend à quelqu’un qui a plus de pouvoir que lui. Il recourt alors à l’humour comme arme des opprimés. Mais en même temps, en osant cette formulation incongrue, il blesse une partie de la communauté juive, traumatisée par l’holocauste. Cette formule humoristique, quoiqu’on en pense à titre personnel, montre bien toute l’ambivalence de l’humour, à la fois arme des plus faibles et alibi innocent pouvant permettre toute interprétation. S’il ne fait aucun doute que Guillaume Meurice n’est ni antisémite, ni auteur d’une blague antisémite comme l’a démontré d’ailleurs la justice en classant sans suite la plainte qui lui était adressée, la blague qu’il a prononcée et réitérée illustre la polarisation que peut générer l’humour.
Notre analyse démontre que la France est un pays profondément divisé aujourd’hui et que l’humour amplifie cette division en accentuant les frontières entre les groupes politiques.
En conclusion, l’humour apparaît ainsi comme un véritable thermomètre démocratique, de quoi peut-être formuler une loi ou une relation de causalité à démontrer dans de futures recherches : plus une société démocratique parvient à rire d’elle-même, mieux elle se porte. A contrario, plus la société est divisée, moins elle parvient à se rassembler par le rire. L’ambivalence de l’humour apparaît alors comme un outil pertinent pour penser la solidité démocratique d’une société. L’éviction provisoire de Guillaume Meurice de France Inter serait ainsi le signal d’une France profondément divisée et marquée par la haine de l’autre camp, de quoi donner à l’humour un champ particulièrement fécond dans l’optique des élections présidentielles de 2027.
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